
CONSEIL DE COMMUNAUTE

VENDREDI 30 JUIN 2023

L'an deux mille vingt trois, le trente juin, à 18 heures 30, le conseil de Communauté de la
Communauté d’agglomération du pays de Landerneau-Daoulas s’est  réuni salle plénière,
maison des services publics à LANDERNEAU sous la présidence de Patrick LECLERC.

Présents
LECLERC Patrick,  GOALEC Bernard,  GUILLORÉ Alexandra,  FLOCH Jean-Bernard,
SOUDON Chantal,  POUPON Julien,  CANN Joël,  CORRE Michel,  CYRILLE Yves,  GODET
Nathalie, JÉZÉQUEL Marc, KERLAN Frédéric, PHILIPPE Georges, RIOU Michel, SERGENT
André,  TANGUY Anne,  TRMAL Marie-France,  GRALL Renaud,  CALVEZ Gilles,  LE SAUX
Jean-Luc,  BLANDIN Lénaïc,  BODENEZ Guillaume,  CALVEZ-BARNOT Gaëlle,  HERVOIR
Stéphane,  LENUE Françoise,  NICOLAS Angélique,  QUENTRIC-BOWMAN Morgane,
QUILLEVERE Séverine, ROULLEAUX David, THOMIN Mélanie, BODILIS Jean-François, LE
BRONNEC Erwann,  LETEURE Tiphaine,  YVINEC Odile,  LEON Jean-Jacques,  LE  ROY
Christine, NOWAK Carine

Secrétaire de séance
KERLAN Frédéric

Excusés
BERVAS Viviane (pouvoir à RIOU Michel)
BONIZ Jean-Jacques (pouvoir à KERLAN Frédéric)
LE GALL Jean-Noël (pouvoir à LEON Jean-Jacques)
BOSSER Christian (pouvoir à GODET Nathalie)
CORNEC Elodie (pouvoir à BLANDIN Lénaïc)
LANGUENOU Céline (pouvoir à HERVOIR Stéphane)
MEVEL Stéphanie (pouvoir à BODENEZ Guillaume)
APPELGHEM Ludovic (pouvoir à LE BRONNEC Erwann)
DALIS-ABGRALL Gwénaëlle (pouvoir à TRMAL Marie-France)
SOUN Véronique (pouvoir à TANGUY Anne)
LIEGEOIS Hervé (pouvoir à SERGENT André)



Conseil de Communauté du 30 juin 2023

Délibération n°DCC2023_115

Objet Création d'emplois permanents au sein du service environnement.

Rapporteur Bernard GOALEC

Service Service Ressources Humaines

Thème Ressources humaines

Bernard GOALEC donne lecture du rapport suivant :

EXPOSÉ DES MOTIFS :

Contexte :

L’actuel  coordonnateur  de  collecte  a  l’intention  de  faire  valoir  ses  droits  à  la  retraite  à
l’horizon fin 2023 début 2024.
En  parallèle,  des  projets  structurant  vont  impacter  le  service  environnement  et  le
développement de la prévention des déchets à partir de 2023.

Missions actuelles du coordonnateur collecte : 
• Animations des équipes de collecte (organisation du travail, évaluation des agents,

gestion des conflits, respect du règlement de collecte, relais des informations terrain),
• Coordination et suivi des prestataires de service (exploitation des déchetteries et des

aires de déchets verts, centre de traitement des OM, collecte AV),
• Remplacements d’agent de collecte (ripeur ou chauffeur).

Or, le constat est le suivant : 
• Le  coordonnateur  de  collecte  remplace  souvent  les  agents  de  collecte  en  cas

d’absence,
• Projets de refonte des tournées et de développement de l’apport volontaire,
• Nécessité d’améliorer  la  collecte des ordures ménagères des professionnels  pour

optimiser la redevance spéciale (pertes de recettes probables),
• Manque de temps pour assurer le suivi des déchetteries : gestion des dépôts des

professionnels peu suivie, nouvelles filières à suivre, contrôle d’accès en déchetteries
mis en place à l’automne 2023…

Proposition :

• Revoir  les  missions  du  coordonnateur  collecte   en  les  recentrant  sur  le  suivi
technique de la collecte, le suivi de l’exploitation des déchetteries (nouvelles filières,
redevances,  suivi  opérationnel  du contrôle  d’accès en déchetteries,  proposer  des
pistes d’optimisation du fonctionnement des équipements)

Création d’un emploi de responsable collecte et des déchetteries à temps complet,
cadre d’emploi des techniciens territoriaux.

En cas de recrutement infructueux de fonctionnaire, les fonctions peuvent être exercées par
un contractuel relevant de la catégorie B dans les conditions fixées à l’article L332-8 du code
général de la fonction publique. Il sera rémunéré sur une grille indiciaire de catégorie B.
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L’emploi de coordonnateur de collecte sera supprimé après le départ effectif de l’agent.

• Recruter  un  second  agent  polyvalent  qui  assurera  :  les  remplacements  de
ripeur/chauffeur si besoin. Missions identiques à celles de l’actuel agent polyvalent :
remplacement de bacs/couvercles, nettoyage PAV, gestion des dépôts sauvages au
pied des colonnes enterrées…

Création d’un emploi d’agent polyvalent à temps complet, cadre d’emploi des adjoints
techniques.

DÉLIBÉRATION:

Vu le Code général des collectivités territoriales,

Vu le code général de la fonction publique,

Vu les statuts de la Communauté d’agglomération du pays de Landerneau-Daoulas,

Vu l’avis du Comité Social Territorial du 7 juin 2023,

                                                           
Vu l’avis favorable de la Commission ressources du 16 juin 2023
Vu l’avis favorable de la Bureau communautaire du 30 mai 2023

Le conseil de Communauté à l'unanimité

Article 1 : autorise la création des emplois de responsable de collecte et déchetteries
à temps complet et d’agent polyvalent à temps complet,

Article 2 : modifie le tableau des emplois,

Article 3 : inscrit les crédits correspondants au budget.

#signature#
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